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LISTE DES DELIBERATIONS 

 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 30 JANVIER 
2024 

 
 CONSEIL DE COMMUNAUTÉ  

Séance du 30 janvier 2024 à 18h00  

Au siège de Grand Lac – 1500 Boulevard Lepic – 73100 AIX-LES-BAINS 

 

 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE    

 
 

 
ADMINISTRATION GENERALE  

 

 
 
DELIBERATION 1 : DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE  
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, désigne Julie NOVELLI en tant que secrétaire 
de séance, à l’unanimité. 
 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 12 DECEMBRE 2023 
 
Le Conseil communautaire approuve à l’unanimité le procès-verbal du Conseil communautaire du 
12 décembre 2023. 
 
TABLEAU RECAPITULATIF DES DELIBERATIONS DU BUREAU ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 
PRISES SUR DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
Il est donné lecture du tableau récapitulatif des délibérations du Bureau du 5 décembre 2023 et du 
9 janvier 2024 ainsi que des décisions du Président prises depuis le 28 novembre 2023.  
 
DELIBERATION 2 : MODIFICATION DES DELEGATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE AU 
BUREAU ET AU PRESIDENT DE GRAND LAC 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 

 
 

 
RESSOURCES HUMAINES  

 

 
 
DELIBERATION 3 : MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS AU 1ER FEVRIER 
2024 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 4 : CREATION DES EMPLOIS POUR ACCROISSEMENT SAISONNIER D’ACTIVITE 
ET ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE AU TITRE DE L'ANNEE 2024 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
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DELIBERATION 5 : CREATION DE 2 EMPLOIS NON PERMANENTS – AVAP-SPR ET VALORISATION 
DES DECHETS 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 6 : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN AGENT AUPRES DU SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL A VOCATION SOCIALE DE CHAUTAGNE 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 7 : MODIFICATION DES CONDITIONS DE REMBOURSEMENT DES FRAIS DE 
DEPLACEMENT DES AGENTS DE GRAND LAC ET DE LEURS COLLABORATEURS 
OCCASIONNELS 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
 
AMENAGEMENT DE L’ESPACE    
 
 

 
URBANISME  

 

 
 

DELIBERATION 8 : MODIFICATION DES STATUTS DE METROPOLE SAVOIE 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 9 : ZAC 3 SAVOIE TECHNOLAC - CONSULTATION DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES ET DE LEURS GROUPEMENTS INTERESSES DANS LE CADRE DE LA 
PROCEDURE D’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE DU PROJET DE CREATION DE LA ZAC « 
SAVOIE TECHNOLAC – ZAC 3 » (LA MOTTE-SERVOLEX), OBJET D’UNE DEMANDE DE 
DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE VALANT MISE EN COMPATIBILITE DU PLUI-HD DE GRAND 
CHAMBERY 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 10 : PROJET DE MODIFICATION N°2 DU PLUI DE L’ALBANAIS SAVOYARD - BILAN 
DE LA CONCERTATION PREALABLE 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 11 : JUSTIFICATION D’OUVERTURE A L’URBANISATION DE ZONES 2AU DANS LE 
CADRE DE LA MODIFICATION N°2 DU PLUI DE L’ALBANAIS SAVOYARD 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
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HABITAT  

 

 
 
DELIBERATION 12 : CONVENTION D’OPERATION PROGRAMMEE D’AMELIORATION DE 
L’HABITAT (OPAH) ENTRE GRAND LAC ET L’AGENCE NATIONALE D’AMELIORATION DE 
L’HABITAT (ANAH) – AVENANT 1 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 13 : SIGNATURE DU CONTRAT DE MIXITE SOCIALE DE LA COMMUNE D’AIX-LES-
BAINS 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 14 : SIGNATURE DU CONTRAT DE MIXITE SOCIALE DE LA COMMUNE DU 
BOURGET-DU-LAC 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 

 
 

 
TOURISME 

 

 
 
DELIBERATION 15 : FIXATION DE LA REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR 
L’EXPLOITATION D’UN ESPACE GLACIER AU CAP DES SESELETS 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 16 : FIXATION DE LA REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR 
L’EXPLOITATION COMMERCIALE D’UN ESPACE PETITE RESTAURATION AUX GORGES DU 
SIERROZ 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
 
DELIBERATION 17 : FIXATION DE LA REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR 
L’EXPLOITATION DU SNACK DE LA PLAGE AUX DAMES 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
 
 

 
PLAGES 

 

 
 
DELIBERATION 18 : FIXATION DE LA REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR 
L’EXPLOITATION DU SNACK DE LA PLAGE DES MOTTETS 

 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
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PORTS 

 

 
 

DELIBERATION 19 : COMPLEMENTS AUX TARIFS DES PORTS APPROUVES PAR DELIBERATION 
EN DATE DU 12 DECEMBRE 2023 

 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
 
ENVIRONNEMENT    
 
 

 
ASSAINISSEMENT 

 

 
 
DELIBERATION 20 : DEPOTAGE DES MATIERES DE VIDANGE – TARIFS 2024 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
 
 

 
EAU POTABLE 

 

 
 
DELIBERATION 21 : ADHESION A L’ASSOCIATION AMORCE 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
 
 

 
GEMAPI 

 

 
 
DELIBERATION 22 : DELEGATION DE LA COMPETENCE GEMAPI AU CISALB SUR LE BASSIN 
HYDROGRAPHIQUE DU LAC 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 
 
 

 
HOMMES ET BIOSPHERE 

 

 
 
DELIBERATION 23 : PROJET « FAUNA FLORA 30X30 » - CONVENTION CADRE DE COOPERATION 
ENTRE GRAND LAC ET L’EDUCATION NATIONALE 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, approuve la délibération à l’unanimité. 


